


Contrat de travail
[bookmark: _heading=h.cs37groh1jon]Employeur
Exemple SA
Rue de l'exemple, 1000 Exemple
[bookmark: _heading=h.axxzdk8cdd5n]Employé
Élodie Exemple 
Allée Exemple, 1000 Exemple
[bookmark: _heading=h.6q6yoguzses1]Fonction
Chef de projet
[bookmark: _heading=h.yuypkvdi7x3m]Durée du contrat
1er janvier 2023 - durée indéterminée
[bookmark: _heading=h.zh2ardnmv8lk]Charge de travail
42 heures/semaine
Horaires de travail
Horaires variables
[bookmark: _heading=h.1x2i6pr8pfvc]Salaire
Mensuel CHF 5'000 brut, déduction faite des cotisations aux assurances sociales et des primes d'assurance, plus les éventuelles allocations pour enfants.
Lieu de travail
Rue de l'exemple, 1000 Exemple
Période d’essai
3 mois
[bookmark: _heading=h.cr0gex9n2v3p]Délais de préavis
3 mois pour la fin de chaque mois
pendant la période d’essai 7 jours à tout moment
Vacances
4 semaines
[bookmark: _heading=h.sld6dbq8enhb]Contrat de travail
Les dispositions du règlement de service et du règlement des frais font partie intégrante du présent contrat de travail.
Obligation de garder le secret
Les secrets commerciaux et d'entreprise ainsi que les processus internes à l'entreprise et les données personnelles dont les collaborateurs/trices ont connaissance pendant leur contrat de travail doivent faire l'objet d'un silence absolu à l'intérieur et à l'extérieur de l'organisation. Cette règle s'applique également après la fin du contrat de travail.
Modifications
Toute modification du présent contrat, y compris de cette clause, doit être faite par écrit. Il n'est pas possible de renoncer à l'exigence de la forme écrite. L'employeur se réserve le droit de procéder unilatéralement à des modifications non essentielles du présent contrat moyennant un préavis de 30 jours.
Droit applicable et for juridique
Droit applicable : droit suisse. For juridique : les tribunaux du siège de l'employeur.
[bookmark: _heading=h.6j5l1nk6iubs]Signatures
Lieu, date				Pour Exemple SA

________________________		________________________

Lieu, date				Élodie Exemple

________________________		________________________
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